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SOUHAITEZ-VOUS EN  
LAISSER DAVANTAGE?
Léguer des fonds additionnels à vos héritiers ou à un organisme de bienfaisance qui vous tient à cœur est l’un des meilleurs moyens 

pour que l’on se souvienne de vous après votre décès. L’assurance vie peut être un excellent outil pour aider à ajouter de la valeur 

à votre succession, que vous souhaitiez augmenter le montant que vous lèguerez à vos proches ou faire un don généreux à une 

cause ou à un organisme de bienfaisance qui vous tient à cœur.

Adressez-vous à votre conseiller ou visitez notre site www.empire.ca  
pour en savoir plus sur la façon dont l’assurance vie peut vous aider.

INS-977-FR-12/14

Planification successorale III

533 600 $

SAVIEZ-VOUS QUE...

...les montants d’assurance 
légués à vos proches ne sont 
généralement pas considérés 
comme un revenu imposable? 
Un montant d’assurance peut 
fournir un crédit d’impôt à votre 
succession lorsqu’il est utilisé 
comme don à un organisme de 
bienfaisance enregistré.

Montant total des dons 
qui figurent dans la déclaration fiscale  
des Canadiens

— Statistique Canada (2013)

8,3 milliards 
de dollars

Valeur nette médiane  
des familles canadiennes entre 55 et 64 ans

— Statistique Canada (2013)

Espérance de 
vie moyenne  
d’une personne de 
55 ans au Canada

— Statistique Canada (2014)

82,3 85,5



SAVIEZ-VOUS QUE...

...vous payez les primes 
uniquement les 20 premières 
années avec AssurMax 
20 primes? Vous pouvez 
utiliser le compte auxiliaire 
pour payer plus rapidement les 
primes futures.

LAISSER UN HÉRITAGE
Ajouter de la valeur à votre succession
La planification successorale peut signifier plus que le simple fait de couvrir vos frais et de protéger vos actifs. L’assurance vie 

permanente peut ajouter de la valeur à votre succession pour les générations à venir. Vous pourriez également offrir une somme 

forfaitaire à un organisme de bienfaisance et, du même coup, faire bénéficier votre succession d’un crédit d’impôt. Les solutions 

d’assurance vie avec participation sont un excellent moyen pour faire croître l’héritage que vous lèguerez à vos proches à votre décès.

Adressez-vous à votre conseiller ou visitez notre site www.empire.ca  
pour en savoir plus sur la façon dont l’assurance vie peut vous aider.

INS-979-FR-12/14

AssurMax 20 primes offre :
 ✔ des primes nivelées garanties pendant 20 ans;

 ✔ des valeurs de police qui continuent de croître après 20 ans;

 ✔ des valeurs de rachat garanties après 4 ans;

 ✔ la possibilité d’utiliser les participations pour souscrire de 

l’assurance vie libérée qui fait croître la protection et génère des 

valeurs de rachat qui peuvent servir d’avance sur police.

Vous pouvez rehausser la valeur de votre succession grâce à chaque 
participation versée dans le régime avec participation AssurMax 20 primes. 
Cette croissance peut fournir un héritage plus élevé à vos héritiers chaque 
année qui passe.

Prime mensuelle* d’AssurMax 20 primes avec option 
de participation Protection enrichie maximale

Protection** 100 000 $ 250 000 $

45 ans 138,29 $ 338,99 $

55 ans 240,10 $ 593,50 $

65 ans 401,92 $ 998,05 $
* Primes basées sur une femme non fumeuse type en date de janvier 2015 incluant les frais de police 
** La protection représente le montant de protection de base et le montant de Protection enrichie maximale.
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SAVIEZ-VOUS QUE...

...vous payez les primes 
uniquement les 20 premières 
années avec AssurMax 
20 primes? Vous pouvez 
utiliser le compte auxiliaire 
pour payer plus rapidement les 
primes futures.

LAISSER UN HÉRITAGE
Ajouter de la valeur à votre succession
La planification successorale peut signifier plus que le simple fait de couvrir vos frais et de protéger vos actifs. L’assurance vie 

permanente peut ajouter de la valeur à votre succession pour les générations à venir. Vous pourriez également offrir une somme 

forfaitaire à un organisme de bienfaisance et, du même coup, faire bénéficier votre succession d’un crédit d’impôt. Les solutions 

d’assurance vie avec participation sont un excellent moyen pour faire croître l’héritage que vous lèguerez à vos proches à votre décès.

Adressez-vous à votre conseiller ou visitez notre site www.empire.ca  
pour en savoir plus sur la façon dont l’assurance vie peut vous aider.

INS-978-FR-12/14

AssurMax 20 primes offre :
 ✔ des primes nivelées garanties pendant 20 ans;

 ✔ des valeurs de police qui continuent de croître après 20 ans;

 ✔ des valeurs de rachat garanties après 4 ans;

 ✔ la possibilité d’utiliser les participations pour souscrire de 

l’assurance vie libérée qui fait croître la protection et génère des 

valeurs de rachat qui peuvent servir d’avance sur police.

Vous pouvez rehausser la valeur de votre succession grâce à chaque 
participation versée dans le régime avec participation AssurMax 20 primes. 
Cette croissance peut fournir un héritage plus élevé à vos héritiers chaque 
année qui passe.

Prime mensuelle* d’AssurMax 20 primes avec option 
de participation Protection enrichie maximale

Protection** 100 000 $ 250 000 $

45 ans 158,87 $ 390,41 $

55 ans 274,50 $ 679,50 $

65 ans 465,01 $ 1 155,77 $
* Primes basées sur un homme non fumeur type en date de janvier 2015 incluant les frais de police 
** La protection représente le montant de protection de base et le montant de Protection enrichie maximale.
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SAVIEZ-VOUS QUE...

...vous payez les primes 
uniquement les 20 premières 
années avec AssurMax 
20 primes? Vous pouvez 
utiliser le compte auxiliaire 
pour payer plus rapidement les 
primes futures.

LAISSER UN HÉRITAGE
Ajouter de la valeur à votre succession
La planification successorale peut signifier plus que le simple fait de couvrir vos frais et de protéger vos actifs. L’assurance vie 

permanente peut ajouter de la valeur à votre succession pour les générations à venir. Vous pourriez également offrir une somme 

forfaitaire à un organisme de bienfaisance et, du même coup, faire bénéficier votre succession d’un crédit d’impôt. Les solutions 

d’assurance vie avec participation sont un excellent moyen pour faire croître l’héritage que vous lèguerez à vos proches à votre décès.

Adressez-vous à votre conseiller ou visitez notre site www.empire.ca  
pour en savoir plus sur la façon dont l’assurance vie peut vous aider.

INS-980-FR-12/14

AssurMax 20 primes offre :
 ✔ des primes nivelées garanties pendant 20 ans;

 ✔ des valeurs de police qui continuent de croître après 20 ans;

 ✔ des valeurs de rachat garanties après 4 ans;

 ✔ la possibilité d’utiliser les participations pour souscrire de 

l’assurance vie libérée qui fait croître la protection et génère des 

valeurs de rachat qui peuvent servir d’avance sur police.

Vous pouvez rehausser la valeur de votre succession grâce à chaque 
participation versée dans le régime avec participation AssurMax 20 primes. 
Cette croissance peut fournir un héritage plus élevé à vos héritiers chaque 
année qui passe.

Prime mensuelle* d’AssurMax 20 primes pour une 
assurance conjointe payable au dernier décès avec 
option de participation Protection enrichie maximale

Protection** 100 000 $ 250 000 $

45/45 ans 89,54 $ 217,10 $

55/55 ans 158,87 $ 390,41 $

65/65 ans 290,12 $ 718,55 $
* Primes basées sur un homme et une femme non fumeurs types en date de janvier 2015, incluant les frais de police 
** La protection représente le montant de protection de base et le montant de Protection enrichie maximale.
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